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Point 2 de l'ordre du jour provisoire

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

Ordre du jour provisoire

1.  Election du bureau.
2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

3. Cas présumés de fraude signalés dans I'Organisation des Nations Unies :
étude de la possibilité, soit d'instituer de nouveaux mécanismes
juridictionnels et de nouvelles procédures, soit d’élargir le mandat des
mécanismes existants et d’améliorer leur fonctionnement ainsi que les
procédures connexes.

4. Adoption du rapport du Groupe de travail spécial intergouvernemental

d'experts créé par la résolution 48/218 de I'Assemblée générale sur les
travaux de sa premiére session.
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